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Circulaire n° 2026- OL|C8 - DPE2 relative au mouvement intra académique

Publics concernés: Personnels enseignants du second degré, d'éducation et psychologues de
l'éducationnationale

Objet : Mouvement intra académique- Annéescolaire 2026-2027

Entréeen vigueur :2 avril 2026

Notice : La présentecirculaire a pour but d'informer sur les modalités de la phase intra-académique du
mouvement national àgestion déconcentré2026

La circulaire du 26 mars 2025 est abrogée.

Référencement: Site académique, rubrique Personnels »,puis «circulaires personnels 2"" degré»

Annexe 1
Annexe 2
Annexe 3
Annexe 4
Annexe 5
Annexe 6
Annexe 7
Annexe 8
Annexe 9

Mouvement spécifiqueacadémique(SPEA) 2026
Liste des groupements de v ux de communes et v ux géographiques
Etablissements REP+
Liste des établissementsdu 2nd degrédu secteur public
Fiche de candidature volontaire mesure de carte scolaire
Dossier de demande de prioritéau titre du handicap + liste des piècesjustificatives
Situation médicaleet/ou sociale grave + liste des piècesjustificatives
Liste des piècesâfournir pour les demandes liéesâla situation familiale
Formulaire de demande de correction de barème

Le Recteur de la Régionacadémiquede Guyane
Chancelier des Universités
Directeur académiquedes services de l'Education nationale

\fu:

- Les lignes directrices de gestion ministérielles relatives à la mobilité des personnels du ministère de
l'Education nationale, de la jeunesse et des sports du B.O. spécialn°5 du 31 octobre 2024 ;

- Les lignes directrices de gestion de la région académique de Guyane relatives aux orientations

généralesde la politique de mobilitédu 24 mars 2026.

Cette circulaire vise àpréciser les modalités de participation et le calendrier des opérations de mobilité
des personnels enseignants du second degré, d'éducation et psychologues de l'éducation nationale.
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MODALITES DE PARTICIPATION

a) Saisie des v ux

La saisie des demandes de mutation intra académiqueet spécifiqueacadémiques'effectuera
exclusivement au moyen du :

Systèmed'Information et d'Aide pour les Mutations (SIAM)

Accessible par le portail internet «1-Prof »(rubrique les Services/SIAM) àl'adresse suivante :

https://extranet.ac-guvane.fr/arena

du jeudi 2 avril 2026 - ShOO (heure locale)

au vendredi 24 avril 2026 - 8h00 (heure locale)

I est conseilléaux participants de ne pas attendre le dernierjour d'ouverture du serveur pour participer
au mouvement.

Pour formuler leur demande, les candidats utilisent :
»l'jdentifiant correspondant âla 16re lettre de votre prénomaccoléeâvotre nom de famille saisie en minuscule

(sans espace) ;
• le mot de passe qui est votre NUMEN en majuscule si vous ne l'avez pas modifié.

En utilisant le portail ARENA accessible par le lien httos://extranet.ac-guvane.fr/arena
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Cliquer dans la rubrique «les services »,
Puis «SIAM »,
Puls sélectionnerle type de mouvementauquel vous souhaitez participer,
Puis saisissez ou modifier votre demande de mutation.
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Les candidats qui rencontreront des problèmes techniques devront copier/coller le message d'erreur puis le
transmettre par mail àl'adresse suivante : mvt.tit@ac-guyane.fr

Les candidats ne connaissant pas leur NUMEN devront adresser leur demande â leur gestionnaire par mail
accompagnéed'une pièced'identité.Aucun NUMEN ne sera communiquépar téléphone.

b) IVIodification et annulation des v ux

Le barème apparaissant lors de la saisie des v ux et sur la confirmation de demande correspondant aux
informations déclareespar le candidat, ne constitue pas le barèmedéfinitif.

En l'absence des piècesjustificatives requises, le bareme sera modifiéet validé par les services académiquesau
vu des seules piècesfournies.

Les personnels pourront apporter d'éventuellescorrections manuscrites, en rouge, concernant la suppression d'un
ou de plusieurs v ux ou la modification de l'ordre des voeux sur la confirmation de demande de mutation, sans
ajout de v ux supplémentaires.

L'agent qui souhaite annuler sa participation au mouvement devra le mentionner sur la première page de la
confirmation, suivi de la date et de sa signature.



II - CALENDRIER DES OPERATIONS 2026

Dates Opérations Observations

Jeudi 2 avril 2026
(ShOO heure locale)

Ouverture 1-Prof SIAh/I
(Mouvement intra académique et
spécifiqueacadémique)

Formulation des demandes de mutation sur
1-Prof rubrique SIAM.

Vendredi 24 avril 2026
(8h00 heure locale)

Fermeture 1-ProfSIAM
(Mouvement intra académique et
spécifiqueacadémique)

Fin de la saisie des v ux de mutation sur I-
ProfrubriqueSIAM.

Vendredi 24 avril 2026
(8h00 heure locale)

Envoi des confirmations
(Mouvement intra académique et
spécifiqueacadémique)

Téléchargement des confirmations
individuelles de demande de mutation sur
SIAM (phase intra-académiqueet/ou SPEA).

Le téléchargementet l'impression seront
possibles jusqu'au mercredi 29 avril
2026.

du vendredi 24 avril 2026
au mercredi 29 avril 2026

Retour des confirmations
(Mouvement intra académique et
spécifiqueacadémique)

Les candidats devront jmprimer eux-mêmes
teurs confirmations de mutation intra-
académiqueet/ou spécifique.
Dans la rubrique «dépôtdes confirmations »
sur SIAM, vous devrez téléverservotre
confirmation dûmentsignéeavec les pièces
justificatives.
La signature du chef d'établissementou du
chefde service n'est pas un éiément
obligatoire pour le dépôt.

Aucun document ne sera traité après
cette date.

du vendredi 24 avril 2026
au mercredi 29 avril 2026

Envoi des dossiers
de priorité
au titre du handicap

Les candidats devront transmettre, par voie
postale, leurs dossiers en mentionnant sur
l'enveloppe :
«Dossier médical confidentiel - phase intra
académique2026 du 2"" degrépublic »
au secrétariatdu pôlemédicaldu rectorat de
Guyane (àl'attention du médecinde prévention)

du vendredi 24 avril 2026
au mercredi 29 avril 2026

Envoi des dossiers
de situation médicale
eUou sociale grave

Les candidats devront transmettre. par voie
postale, leurs dossiers en mentionnant sur
l'enveloppe :
«Dossier situation médicale et/ou sociale
grave- phase intra académique2026 du 2""
degrépublic»
au secrétariatdu pôlemédicaldu rectorat de
Guyane.

du lundi4mai 2026
au mercredi 13 mai 2026

Entretiens SPEA
(Mouvement spécifiqueacadémique)

Envoi des convocations aux candidats àleur
adresse de messagerie académique.

dulerjuin 2026
au 15juin 2026
(8h00 heure locale)

Affichage des barèmes

Affichage des baremes sur 1-Prof SIAM et
ouverture des demandes de corrections des
barèmespar les participants au mouvement.
Les demandes de corrections sont â
formuler âl'adresse mail :
mvt.titfaîac-auvane fr

Lundi22juin 2026
(8h00 heure locale) Publication des résultats Publicatjon des résultatssur 1-Prof SIAM.



III - PROCEDURE DE RECOURS

Le candidat qui n'a pas obtenu satisfaction ou qui estime pouvoir obtenir une affectation plus adéquate aux v ux
formulés peut introduire un recours gracieux auprès du Recteur via l'application COLIBRIS de l'académie de
Guyane, rubrique «RECOURS MOUVEMENT INTRA ACADEMIQUE 2026 ».

Deux types de situations peuvent apparaitre :
- Le candidat est mutésur un de ses v ux, y compris un v u large, il peut néanmoinsdéposerune demande de
recours afin d'obtenir une affectation qu'il estime plus conforme âses souhaits, mais il ne pourra pas être
accompagnédans sa démarchepar une organisation syndicale.

Les demandes de recours effectuéesau titre des prioritéslégalesde mutation, telles que prévuespar l'article 60 de
la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relativesà lafonction publiquede l'Etat et le décret
n'2018-303 du 25 avril 2018 relatif aux prioritésd'affectation des membres de certains corps mentionnésâl'article
10 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, seront étudiéesprioritairement.

- Le candidat n'obtient pas de mutation ou obtient une mutation en extension, c'est-â-dire un v u non formulé. II
peut déposer une demande de recours afin d'obtenir une affectation conforme àses souhaits. Dans ce cas, il
pourra êtreaccompagnédans sa démarchepar une organisation syndicale.

L'article 14 de la loi du 11 janvier 1984 prévoit que « Les agents peuvent choisir un représentant désignépar
l'organisation syndicale de leur choix pour les assister dans l'exercice des recours administratifs ».

Les recours ne peuvent êtreforméset transmis àl'administration que par les personnels concernés.

Afin d'êtreassistéspar une organisation syndicale, les personnels doivent préciserdans le cadre de leurs recours,
l'organisation syndicale choisie. A défaut de ces informations, le recours sera traité par l'administration dans le
cadre du droit commun, sans que le personnel ne puisse êtreassistéparune organisation syndicale.

Les recours peuvent êtreprésentéssous forme de courrier ou de courriel.

Ni le recours du personnel, ni le cas échéantle courrier ou courriel complémentaire ne seront conservésdans le
dossier administratif du personnel.

IV - INFORMATIONS ET CONSEILS

Une cellule académique «mobilité»est âla disposition des personnels participant au mouvement du jeudi 2
avril au vendredi 19juin 2026 (de 8h30 à18h00 heure locale) :
- par téléphone: 05 94 27 21 33
- par courriel : mvt.titiatac-auvane.fr

Une réunion d'information sur le mouvement sera organiséeen visio-conférence le mercredi 8 avril 2026 de 14h â
16h (heure locale). Le lien de connexion vous sera communiquéultérieurement.

pour le Kecteur e^

Génèr^
émique

nuel HENRY
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Annexe1

INTRA SPEA 2026

Le Mouvement INTRA SPEA (postes spécifiquesacadémiques)se fera selon les dates mentionnéesci-dessous
L'ouverture de la campagne SPEA est fixée:

du jeudi 2 avril 2026 (ShOO heure locale)

au vendredi 24 avril 2026 (8h00 heure locale)

La date limite pour le retour des dossiers complets (renseignéset signés)
est fixéeau mercredi 29 avril2026.

IMPORTANT : La transmission des dossiers devra s'effectuer par les candidats, exclusivement sur :
mYt.tLt@ac-ayyane.fr

DEROULEMENT DE LA PHASE INTRA

Les enseignants devront retourner EUX-MEMES le dossier complet (l'annexe 1A dûmentcomplétéeetsignée,
lettre de motivation et curriculum vitae àmvt.tit@ac-guvane.fr

En cas de non-respect de la date préciséeci-dessus ou de dossier incomplet, la candidature sera
REJETEE.

Division des personnels enseignants du 2"d degré- Bureau de la gestion collective

PROCEDURE DE SAISIE DES V UX TYPES DE V UX
(àprivilégier)

Document OBLIGATOIRE
(àjoindre àla demande)

1°ConnexionARENA
2° Choix de Gestion du Personnel
3° Choix IPROF ENSEIGNANT
3°Choix:SERVICES
4° SIAM
5° MVT INTRA ACADEMIQUE
6° MVT INTRA SPEA
7° Consultation de la carte
académique des postes SPEA
(VACANTS ou NON). Les supports
vacants seront consultables dans la
liste des postes vacants affichéssur
SIAM la présente annexe, lors de
l'ouverture du MVT INTRA Général.

8° Saisir vos v ux de Mutatjon â
partir de ce moment en suivant les
informations qui sont mentionnées
ci-dessus.

VOEUX précis
(ETABLISSEMENT)

afin de permettre aux évaluateurs
primaires (Inspecteurs et Chefs
d'Etablissement) d'établirun
classement lorsqu'il y a pliisieurs
candidatures.

ANNEXE1A

En cas d'absence de ce
document, te dossier ne sera pas
transmis aux Inspecteurs
concernês.

Quand un v u SPEA est saisi, la
saisie de la lettre de motivation
devient égalementOBLIGATOIRE.
Joindre également la lettre de
motivation et curriculum vitae
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Annexe 1A

FICHE DE CANDIDATURE POSTES SPÉCIFIQUESACADÉMIQUESGUYANE
Les dossiers doivent obligatoirement êtreparallèlementsaisis sur SIAM

DPE2
/'llVWÉESCOLAIRE 2026

PROFIL DEMANDE
87'S

Profilparticulier :
Appellation:

LDENTIFICATIQN

Nom :

Prénom:.

Né(e) te :

Tél:.

E-mail :

Etablissement d'affectation au 01/09/2025 :

Fonctions exercées:

Discipline :

V UX D'AFFECTATION (dans la ou les spéclalités)

-1.
-2.
-3.

Avis motivédu Chef d'Etablissement du SPEA Guyane:

Date: Signature et Cachet de l'établissement :

Avis motivé de l'Inspecteur du poste SPEA
GUYANE:

Date: Signature

Si plusieurs dossiers, prièreeffectuer un classement

1

Avis du RECTEUR

Date : Signature

Je, soussigné(e),
atteste l'exactitude des renseignements portés sur le présent document et m'engage âaccepter le poste
proposé.

Faità le

Signature

Division des personnels enseignants du 2nd degré- Bureau de la gestion collective
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Annexe2

LISTE DES GROUPEMENTS COMMUNES (COM) ET GEOGRAPHIQUE (GEO)

Division des personnels enseignants du 2nd degré- Bureau de la gestion collectlve

CODES V UX COMMUNES (COM)

973360 APATOU

973302 CAYENNE

973356 CAMOPI

973357 GRAND SANTI

973303 IRACOUBO

973304 KOUROU

973305 MACOURIA

973306 MANA

973353 MARIPASOULA

973307 MATOURY

973313 MONTSINERY-TONNEGRANDE

973362 PAPAÏCHTON

973309 REMIRE-MONTJOLY

973308 SAINT-GEORGES

973311 SAINT-LAURENT DU MARONI

973312 SINNAMARY

CODES V UX GEOGRAPHIQUES (GEO)

973951 ILE de CAYENNE
(Cayenne, Rémire-Montjoly,Matoury)

973952 KOUROU et ENVIRONS
(Kourou, Macouria, Montsinéry-Tonnegrande)

973953 SAINT-LAURENT DU MARONI et MANA

973954 APATOU

973955 SAINT-GEORGES

973956 MARIPASOULA et PAPAÏCHTON

973957 SINNAMARY et IRACOUBO

973958 GRAND SANTI

973959 CAMOPI
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Annexe3

ETABLISSEMENTS REP +

COMMUNES ETABLISSEMENTS SCOLAIRES

CAYENNE

EugèneNONNON

GérardHOLDER

Auxence CONTOUT

Paul KAPEL

Justin CATAYÉE

IRACOUBO Ferdinand MADELEINE

KOUROU

Henri AGARANDE

OmébaTOBO

Victor SCHOELCHER

Joseph HO-TEN-YOU

IVIACOURIA
Just HYASINE

^AntoineSylvèreFÉLIX

MATOURY

Lise OPHION

Concorde IVIaurice DUMESNIL

LA CANOPEE

RÉMIRE-MONTJOLY Réeberg NÉRON

SINNAWIARY ÉlieCASTOR

CAWIOPI Paul SUITMAN

SAINT-GEORGES Constant CHLORE

APATOU MaAIYE

GRAND-SANTI Achmat KARTADINAMA

MANA
LéoOTHILY

Paule BERTHELOT

MARIPASOULA GRAN MAN DIFOU

IV10NTSINERY.TONNEGRANDE MONTSINERY-TONNEGRANDE

PAPAÏCHTON CharlesTAFANIER

EugénieTELLÉBOUÉ

AlbertLONDRES

SAINT-LAURENT-DU-MARONI
ArsèneBOUYER D'ANGOMA

Paul JEAN-LOUIS

LéodateVOLMAR

SAINT-LAURENT6

Concernant l'ouverture du collègede Rémire-Montjoly III la demande de classement REP+ est àl'étude
au niveau du ministère.

Division des personnels enselgnants du 2nd degré- Bureau de la gestion collective
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&; LISTE DES ETABLISSEMENTS DU 2ND DEGRE DU SECTEUR PUBLIC

Annexe4

RENTREE 2026

10

CODES ETABLISSEMENTS SCOLAIRES COMMUNES
9730337D COLLEGE MAAIYE APATOU

9730433H SEGPACOLLEGE MAAIYE APATOU

9730451C COLLEGE PAUL SUITMAN CAMOPI
9730001N LYCÉEGÉNÉRALET TECHNOLOGIE FÉLIXÉBOUÉ CAYENNE

9730003R LYCÉEPROFESSIONNEL MAX JOSÉPHINE CAYENNE
9730020J COLLEGEAUXENCE CONTOUT CAYENNE
9730092M SEGPACOLLEGEAUXENCE CONTOUT CAYENNE

9730083C COLLEGE GÉRARDHOLDER CAYENNE
9730107D SEGPA COLLEGE GÉRARDHOLDER CAYENNE
9730091L COLLEGE PAUL KAPEL CAYENNE
9730094P LP LYCÉEDES MÉTIERSJEAN-MARIE MICHOrTE CAYENNE
9730130D COLLEGE EUGENE NONNON CAYENNE
9730247F COLLEGE JUSTIN CATAYÉE CAYENNE
9730309Y LYCÉEPOLYVALENT MELKIOR-GARRÉ CAYENNE
9730236U SEP DU LYCÉEPOLYVALENT MELKIOR-GARRE CAYENNE
9730380A COLLEGE ACHMAT KARTADINAMA GRAND-SANTI
9730434J SEGPA COLLEGE ACHMAT KARTADINAMA GRAND-SANTI
9730219A COLLEGE FERDINAND MADELEINE IRACOUBO
9730108E LYCÉEPOLYVALENT GASTON MONNERVILLE KOUROU
9730125Y COLLEGE HENRI AGARANDE KOUROU
9730109F SEGPACOLLEGE HENRI AGARANDE KOUROU
9730237V COLLEGE VICTOR SCHOELCHER KOUROU
9730306V COLLEGEOMÉATOBO KOUROU
9730483M COLLEGE HO-TEN-YOU KOUROU
9730308X LYCÉEPOLYVALENT ÉLIECASTOR KOUROU
9730206L COLLEGE JUST HYASINE MACOURIA-TONATE
9730374U COLLEGEANTOINE SYLVERE FÉLIX MACOURIA-TONATE
9730435K SEGPACOLLEGEANTOINE SYLVERE FELIX MACOURIA-TONATE
9730600P LYCÉEPOLYVALENT DE MACOURIA MACOURIA-TONATE
9730192W COLLEGE LÉOOTHILY MANA

9730373T COLLEGE PAULE BERTHELOT MANA
9730436L SEGPACOLLEGE PAULE BERTHELOT MANA
9730421V LYCÉEPOLYVALENT LÉOPOLDELFORT MANA
9730422W SEP DU LYCÉEPOLYVALENT LÉOPOLDELFORT MANA

9730193X COLLEGE GRAN MAN DIFOU MARIPASOULA

9730223E SEGPA DU COLLEGE GRAN MAN DIFOU MARIPASOULA
9730599N LYCÉEPOLYVALENTDE MARIPASOULA MARIPASOULA
9730182K COLLEGELACANOPÉE MATOURY

9730218Z COLLEGELISEOPHION MATOURY
9730307W COLLEGE CONCORDE-MAURICE DUMESNIL MATOURY
9730327T SEGPA COLLEGE CONCORDE-MAURICE DUMESNIL MATOURY
9730514W LPO LYCÉEDES MÉTIERSDU BATIMENT MATOURY
9730563Z LYCEE PROFESSIONNEL DU LARIVOT MATOURY

9730587A COLLEGE DE MONTSINERY-TONNEGRANDE MONTSINERY-
TONNEGRANDE

9730381B COLLEGE CHARLES TAFANIER PAPAÏCHTON
9730403A SEGPACOLLEGE CHARLES TAFANIER PAPAICHTON



Annexe 4 (bis)

INFO : le 9730452D Annexe PIERRE ARDIHET sur REGINA est rattachéau CollégeCHLORE Constant de Saint-Georges
c/e l'Oyapock.

Division des personnels enseignants du 2nd degré- Bureau de la gestion collective
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CODES BTABLISSEMENTS SCOLAIRES COMMUNES
9730179G COLLEGEAUGUSTE DÉDÉ RÉMIRE-MONTJOLY
9730270F SEGPA COLLEGE AUGUSTE DEDE RÉMIRE-MONTJOLY
9730370P COLLEGE RÉEBERGNÉRON RÉMIRE-MONTJOLY
9730598M COLLEGE DE RÉMIRE-MONTJOLYIII RÉMIRE-MONTJOLY

9730196A LYCÈEGÉNÈRALETTECHNOLOGIQUE LÉON-GONTRAN
DAMAS RÉMIRE-MONTJOLY

9730423X LYCÉEPOLYVALENT LAMA PRÉVOT RÉMIRE-MONTJOLY
9730424Y SEP DU LYCÉEPOLYVALENT LAMA-PREVOT REMIRE-MONTJOLY

9730110G COLLEGE EUGÉNIETELL-ÉBOUÉ
SAINT-LAURENTDU

MARONI

9730093N SEGPA COLLEGE EUGENIE TELL EBOUE SAINT-LAURENTDU
MARONI

9730248G COLLEGE ALBERT LONDRES SAINT-LAURENTDU
MARONI

9730329V COLLEGE PAUL JEAN-LOUIS SAINT-LAURENT DU
MARONI

9730348R COLLEGE LÉODATEVOLMAR SAINT-LAURENT DU
MARONI

9730394R COLLEGEARSENE BOUYER D'ANGOMA SAINT-LAURENTDU
MARONI

9730570G COLLEGE SAINT-LAURENT DU MARONI 6 SAINT-LAURENT DU
MARONI

9730235T LYCÉEPOLYVALENT BERTENE JUMINER
SAINT-LAURENTDU

MARONI

9730257S SEP DU LYCÉEPOLYVALENT BERTENE JUMINER SAINT-LAURENT DU
MARONI

9730371R LYCÉEPOLYVALENT LUMINASOPHIE SAINT-LAURENTDU
MARONI

9730376W SEP DU LYCEE POLYVALENT LUMINASOPHIE SAINT-LAURENTDU
MARONI

9730513V LYCÉEPOLYVALENT RAYMOND TARCY SAINT-LAURENT DU
MARONI

9730425Z SEP DU LYCÉEPOLYVALENT RAYMOND TARCY SAINT-LAURENTDU
MARONI

9730597L LYCÉEPOLYVALENT DE SAINT-LAURENT IV SAINT-LAURENTDU
MARONI

9730145V COLLEGE LÉOOTHILY SINNAMARY
9730333Z SEGPA COLLEGE LÉOOTHILY SINNAMARY

9730173A COLLEGE CHLORE CONSTANT SAINT-GEORGES DE
L'OYAPOCK

9730572J LYCEE POLYVALENT SAINT-GEORGES SAINT-GEORGES DE
L'OYAPOCK

9730090K CIO DE CAYENNE CAYENNE
9730239X CIO DE KOUROU KOUROU

9730162N CIO DE SAINT-LAURENT DU MARONI SAINT-LAURENTDU
MARONI
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Annexe5

MESURE DE CARTE SCOLAIRE
MOUVEMENT INTRA ACADEMIQUE 2026

FICHE DE VOLONTARIAT

A transmettre au rectorat DPE 2 - Gestion collective (mesure de carte scolaire)
pourlelundi 13avril2026

ENSEIGNANT VOLONTAIRE

Nom- Prénom :

Grade :

Discipline '.

Etablissement d'affectation 2025-2026 :.

Déclareavoir pris connaissance de la décisionde mesure de carte scolaire notifiéepar le rectorat à:

M/Mme

et me porter volontaire pour faire l'objet de cette mesure.

1 - M'engage âparticiper, via l-prof, âla phase intra-académiquedu mouvement, entre le jeudi 2 avril
et le vendredi 24 avril 2026 et àformuler les v ux suivants :

a. établissement(ETB)
b. tous les établissementsde mêmetype au sein de la commune (v u COM mêmetype

d'établissement)
c. tous les établissementsde la commune (COM)
d. tous les établissementsdu département(DPT)

2- M'engage àaccepter le poste attribuépar le rectorat àl'issue du mouvement intra- académique2026.

Date : Signature de l'enseignement volontaire :

Visa du chef d'établissement :

Division des personnels enseignants du 2"d degré- Bureau de la gestion collective
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Annexe6

DOSSIER MÈDICALCONFIDENTIEL
PHASE INTRAACADÉMIQUE

NOTICE DE RENSEIGNEMENT
ÂJOINDRE ÂTOUTE DEMANDE DE BONIFICATION

AU TITRE DU HANDICAP

A retourner pour le mercredi 29 avril 2026 au plus tard
en mentionnant sur l'enveloppe :

Dossier médicalconfidentiel - phase intra académique2026
au secrétariatdu pôlemédical

(A l'attention du médecinde prévention)

La fiche de renseignement doit êtreaccompagnéedes piècesjustificatives (voir annexe 6ter).

Nom-Prénom '.

Corps/Grade :.

Discipline ;
(pour les personnels enseignants)

Date de naissance

Situation de famille

Nombre et dates de naissances des enfants àcharge :

Adresse personnelle :

Commune :.

Numérode téléphone:

Courriel :.

Affectation actuelle (adresse de l'établissement)

Code postal

Stagiaire : OUI D NON D

Titulaire :
- Affectation àtitre définitif
- Titulaire de zone de remplacement
- Mise àdisposition àtitre provisoire

a
D
a

13



Annexe 6 (bis)

Date de nomination dans le poste actuel

Position actuelle :

-Activité a
- Congéde maladie ordinaire D

-CLMouCLD D
- Disponibilité Q

PERSONNE POUR LAQUELLE LA BONIFICATION EST DEMANDEE

- l'intéressé(e) D
- le conjoint D
- un enfant àcharge D

MOTIF DE LA DEMANDE :

- rapprochement de domicile
- rapprochement du lieu de soin

D
a

AFFECTATION DEMANDÉEALA RENTRÉE2026

Fait à............................................ le...........................................Signature

Division des personnels enseignants du 2nd degré- Bureau de la gestion collective
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Annexe 6fter)

LISTE DES PIÉCESJUSTIFICATIVES A FOURNIR
POUR LES DEMANDES LIÉES

AU DOSSIER MÉDICALCONFIDENTIEL

Piècesjustiticatives pour le dossier médicalconfidentiel

la notification de reconnaissance de la qualitéde travailleur handicapé(RQThl) D

une lettre de l'intéressé(e)motivant la demande d'attribution de la majoration de barème D

un certificat médicalcirconstancié a

toutes piècesofficielles corroborant la nécessitémédicaled'une mutation D

Le dossier complet, (formulaire annexe 6 et 6 bis à compléter accompagné des pièces
justificatives médicales), doit être transmis uniquement par voie postale, sous pli cacheté avec la
mention «Dossier médical confidentiel - phase intra académique2026 du 2"" degré public », au
plus tard le mercredi 29 avril 2026 délaide rigueur, àl'adresse suivante :

Rectorat de Guyane

Secrétariatdu pôlemédicaldu rectorat de Guyane

Route de Baduel

BP 6011

97306 Cayenne Cedex

Division des personnels enseignants du 2nd degré- Bureau de la gestion collective
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Annexe7

SITUATION MEDICALE ET/OU SOCIALE GRAVE
PHASE INTRAACADÉMIQUE

A retourner pour le mercredi 29 avril 2026 au plus tard
en mentionnant sur l'enveloppe :

Dossier situation médicaleet/ou sociale grave - phase intra académique2026
au secrétariatdu pôlemédical

La fiche de renseignement doit êtreaccompagnéedes piècesjustificatives (voir annexe 7ter).

Nom-Prénom :.

Corps/Grade :.

Discipline ;
(pour les personnels enseignants)

Date de naissance :.

Situation de famille :

Nombre et dates de naissances des enfants àcharge :

Adresse personnelle :

Commune :.

Numérode téléphone;

Courriel ;.

Affectation actuelle (adresse de l'établissement)

Code postal

Stagiaire : OUI D NON D

Titulaire :
-Affectation àtitre définitif
- Titulaire de zone de remplacement
- Mise àdisposition âtitre provisoire

a
a
a

Date de nomination dans le poste actuel
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Annexe 7 fbis)

Position actuelle :

-Activité D
- Congéde maladie ordinaire D

-CLMouCLD D
- Disponibilité D

PERSONNE POUR LAQUELLE LA SITUATION MEDICALE ET/OU SOCIALE GRAVE EST
DENIANDEE :

- l'intéressé(e) D
- le conjoint D
- un enfant àcharge Q

AFFECTATION DEMANDÉEA LA RENTRÉE2026 :.

Motivation de la demande :

Fait à............................................ le...........................................Signature

Division des personnels enseignants du 2"° degré- Bureau de la gestion collective
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Annexe 7 fter)

LISTE DES PIËCESJUSTIFICATIVES A FOURNIR
POUR LES DEMANDES LIÉES

A LA SITUATION MÉDICALEET/OU SOCIALE GRAVE

Piècesjustificatives pour le dossier médicatconfidentiel

une lettre de l'intéressé(e)motivant sa demande d'attribution de sa majoration de barème D

un certificat médicalcirconstancié a

toutes piècesofficielles corroborant la nécessitémédicaled'une mutation D

piècesjuridiques (dépôtde plainte) a

Le dossier complet, (formulaire annexe 7 et 7 bis à compléter accompagné des pièces
justificatives médicales), doit être transmis uniquement par voie postale, sous pli cacheté avec la
mention «Dossier médical confidentiel - phase intra académique 2026 du 2"d degré public », au
plus tard le mercredi 29 avril 2026 délaide rigueur, àl'adresse suivante :

Rectorat de Guyane

Secrétariatdu pôlemédicaldu rectorat de Guyane

Route de Baduel

BP 6011

97306 Cayenne Cedex

Division des personnels enseignants du 2'"1 degré- Bureau de la gestion collective
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Division des personnels enseignants du 2nd degré- Bureau de la gestion collective

"''~'''~'~"~——USTïDES
PIÈCESJUSTIFICATIVES A FOURNIR

POUR LES DEMANDES LIÉESA LA SITUATION FAMILIALE

Piècesjustificatives en lien avec le conjoint

Rapprochement
de Conjoint

Enseignant marié Extrait d'acte de mariage ou photocopie du livret de famille. a

Enseignant pacsé

Attestation du PACS établitau plus tard au 31/08/2025.
Pour les PACS délivréantérieurementau 31/08/2025, joindre un
extrait d'acte de naissance de mois de 3 mois permettant
d'attester la non dissolution.

a

Enseignant en
concubinage avec un
enfant en commun

Extrait d'acte de naissance de l'enfant né,ou certificat de

grossesse pour l'enfant ànaître.
D

Autorité
Parentale
Conjointe

Enfant et ex-conjoint

- photocopie du livret de famille ou extrait d'acte de naissance ;
- décisionsde justice concemant la résidenceet les modalités
de la garde de l'enfant ;
- certificat de scolaritéde l'enfant justifiant l'adresse de l'autre
parent détenteurde l'autoritéparentale conjomte.

a
a
a

PiècesJustiflcatives de l'affectation professionnelle du conjoint

Conjoint, ex-conjoint enseignant dans
l'académte

Arrêtéd'affectation actuelle D

Profession libérale
Attestation d'inscription auprèsde l'Urssaf, justificatif
d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés

(RCS) ou au répertoiredes métiers(RM).

D

Autres professions

Attestation de la résidenceprofessionnelle et de l'activité

professionnelle principale du conjoint (contrat de travail
accompagnédes bulletins de salaires ou attestation de
l'employeur datéeetsignée..).

a

Chefs d'entreprise, les commerçants, les
artisans et les auto-entrepreneurs ou

structures équivalentes

Attestation d'immatriculation au registre du commerce ou au
répertoiredes métiersainsi que toutes piècesattestant de la
réalitéde l'activitéet de son lieu d'exercice effectif par exemple :
déclarationrécentede montantdu chiffre d'affaires, bail
commercial, preuves d'achatdu matérielnécessaireàl'activité
professionnelle, preuves de commercialisation de produits ou
prestatlons rêcentes,etc...

a



Annexe9

FORMULAIRE DEMANDE DE CORRECTION BAREME INTRA
MOUVEMENT INTRA ACADEMIQUE

Oats rfceptfon eatiflfmattoii d»mutfftton .- -„——.———..^-—....——,—-^—..-.~^.

Nom -Prénoin: — ........^— ^~ — ̂^^ „.—„..„„....-. Oate de naiuance: ^-..

Coda dlsdpnne : -.-.-—.„.-..—^—.-ia»n<ditctplln* : -^—.^-_.—^-.-...—

Echelûn:  ^—^—.^.-„„.—„„.—^.^—»Darta écftelon: —„

D titutairB D ttagialre D mesur»da cane scolair D rtlntégratton(dispo/détachement/congé)

Division des personnels enseignants du 2nd degré- Bureau de la gestion collective
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Crftèfes aonfficaUon
Hb rf«|»ctnt*

attribué» Obfroattont

Rspprochenient de conjoints 1RC)
ou
Autorltéparentale confointe (APC)

150.1 ptï selon résicfenceprofessionnelle du conjoint (vceux COM ou
SEO)

100 pu par enfant àc.harge de moins de 18 ans au 3VOS/2026

Anaêesdesepùrotlon:
ÏS ptï pour l an de sépgration

162-SO ptl pour 2 ?ns de sép^ration

l37.SO frtt pcur 3 ans de séparation

Wff ptl pour 4 anî et plus de ïépar'ation

Parent isolé 100 pt* par enfant àcharge da moïni de 18 ans au 3VOS/2026

Mutation slmultanéeentre :
- 2 agents tittilaires
- 2 agents ïtagialreî

igent titulaire et l agent stagiaife s'iis tont
tous deuit enlrantî danî l'académie

î0 pti conjojoti wns enfanti

80 pto forfaitaires (onjoints avec enfantî

Bonification au Wre du handicap 1000 ptt

Les bénéficiaireîàl'o&ligation d'e'Tiplai 100 pts

Situatloii médicaleet/ou soclale grave ISOpte

Anriennetéde service

Çtossefiormate :

14 ptt du ler au 2tm* édielan.

•r 7pttparéchefonàparu'rtlu3*nécheloil.
ti0rscfasse:

56puro<-f3itglres

+ î pu par échelonde la horï clas^ pour féicertifiéset aiijmilés
PLP.PEPS)

63 pts forfaitalres

+ 7 ptï par échelonde la hars claîïe pour let agrégés.

^tasse exceptionnetle :

f7 pu foffaitaireî.

•»•7 ptt par échelonde )a claïse exceptlonnelle.

Anciennetédans îe postc
10 p»par anné*de servîce

+ SO pts p^r tranchc de 4 ^ns

Stagiaires, lauréatsde concours

10 ptï sur ler vceu si l!s ont êtéutjllsétau MNGD
'onetjofingtres stoglgtres ex contractuels ou ex inoge

0 1SO pti j'usqu'au 3èmeéchelon

0 Ï65 ptt au 4èrneéf:tielon

0 180 ptï àpanirduSèmeéchelon

[00 ptS pour les Stagiairei précédemmenttitulaires d'un autre corps que
:eux d'enseignants, d'éducatfonou PSYEN

Affettatian en éducationprioritaire
ftncienneté<Se poste arrêtéeouSlooût

fn RE!f * eten établissemefttrelevant de lo potltlifue de lo vltle :

100 puàl'iiïue d'une périodedeS anï d'exercice

Fn établissementclasséR£P:

iOOpts àl'issued'une pédodede5 ans d'exefdce

Mesure de carte scol^ire LSOOptt

Professeurs agrés^s ïOpoinls îur ï ux portant surdes lyi.éeseitdusivement

Personnels actuellement affettésdans deî
fonttions de remplacement

Bonlficationî maintenus en cas de
changement de corps/grade

L'anciennetére(é"ueestcelleacqui5eau31
août

EO poinlt par annéed e^ercice sur la ïpne de rempîocement
wiqiiement pour les TZR de l'acotiemie

Carartèrerépéléde la demande tOptiiur le ler v u correspondant àun v u (.ommune

StabllitatiQf des TïR ÎO pts forfaitaifes àpartfr de 2 ani d'anclennetéde pûite

Personnels exerçantencomniunes isofées

(Apatou, Maripasoula, Grand Sant).
Papaîcftton, Camopi)

100 pts àpartlr de 3 ans d'exerdce

120 pts

150 pts âpartir de S anî d'exerdte et plus

Personnels sallidtant eur réintégrationà
divers titres

1000 pu concernant les félntégrationisprèlCLO, PACD/PALD

SOO pts cancernant les réintêgrationsaprèscongéparental

tOOpttioncernantlesréintésrationsaprésdétachement

W pts concemant les réintégrabonsapi-êsuo diîponibilitédâdfoit

BAREME TOTAI


